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Prairies fauchées collinéennes à submontagnardes,
mésohygrophiles

Caractères diagnostiques de l’habitat 

Caractéristiques stationnelles et déterminisme

Étages planitiaire à collinéen, voire montagnard.

Situation topographique caractéristique dans les vallées où les
gradients topographiques s’expriment au mieux : prairies locali-
sées entre les prairies hygrophiles du Bromion racemosi ou de
l’Alopecurion pratensis, parfois des mégaphorbaies, et les prai-
ries mésophiles de l’Arrhenatherion elatioris, parfois les
pelouses calcicoles du Mesobromion erecti.

Expositions variées.

Roches mères : alluvions plutôt riches en bases, parfois marnes
diverses.

Sols alluviaux à bonne minéralisation, parfois sols marneux.

Éléments des systèmes traditionnellement soumis à la fauche,
surout alluviaux, avec possibilité de pacage extensif tardif.

Variabilité

Variabilité surtout territoriale en fonction des climats locaux et
des systèmes alluviaux :
– sous climat subatlantique et dans les systèmes de vallée petite
à moyenne du nord de la France : prairie à Silaüs des prés et
Colchique d’automne [Silaeo silai-Colchicetum autumnalis]
relativement peu variable (variante paucispécifique à Houlque
laineuse, variante typique) ; 
– sous climat subatlantique et en basse vallée de la Seine : prai-
rie à Orge faux-seigle et Fromental élevé [Hordeo secalini-
Arrhenatheretum elatioris], avec le Peucédan à feuilles de carvi
(Holandrea carvifolia) (non variable selon la documentation dis-
ponible) ; 
– sous climat subatlantique/subcontinental du bassin de l’Oise :
prairie à Crépide bisannuelle et Fromental élevé [groupement à
Crepis biennis et Arrhenatherum elatius], intermédiaire entre la
précédente et la suivante ; 
– sous climat subatlantique/subcontinental du nord-est et de l’est
de la France : prairie à Colchique d’automne et Fétuque des prés
[Colchico autumnalis-Festucetum pratensis], présentant une
variation de niveau supérieur différenciée par des espèces de
pelouses calcicoles [sous-association sanguisorbetosum mino-
ris] et une variation typique [sous-association typicum] ; en outre
variations à Épiaire officinale (Stachys officinalis) et Succise des
prés (Succisa pratensis) sur sols plus oligotrophes [sous-asso-
ciation stachyetosum officinalis], eutrophisée à Berce des prés
(Heracleum sphondylium) [sous-association heracleetosum
sphondylii] ; 
– sous climat subcontinental de l’est de la France : prairie à
Raiponce orbiculaire et Fromental élevé [Phyteumo orbicularis-
Arrhenatheretum elatioris] peu variable [une sous-association
plus hygrophile sanguisorbetosum officinalis] ; 
– sous climat montagnard haut-savoyard : prairie à grande Astrance
et Fromental élevé [Astrantio majoris – Arrhenatheretum elatioris]
sans variation connue.

Physionomie, structure

Habitat à structure de prairie élevée dense typique : richesse en
hémicryptophytes (notamment graminées sociales) et géo-
phytes, pauvreté en thérophytes.

Une stratification nette sépare les plus hautes herbes (graminées
élevées, ombellifères, composées…) des herbes plus basses
(petites graminées, herbes à tiges rampantes…).

La floraison est souvent attachante, avec une bonne représenta-
tion des Dicotylédones à floraisons tardi-vernales à estivales
souvent vives, mais pouvant fleurir en fin d’été et attirant les pol-
linisateurs (certaines espèces n’arrivent pas à la floraison avant
le fauchage telles les Centaurées).

Espèces « indicatrices » du type d’habitat 

Confusions possibles avec d’autres habitats

Habitat initialement mal séparé (ou seulement au niveau de sous-
associations) des prairies les encadrant dans les catenas topogra-
phiques (Bromion racemosi, Arrhenatherion elatioris mésophile).

Correspondances phytosociologiques
Prairies méso-hygrophiles de fauche ; sous-alliance : Colchico
autumnalis-Arrhenatherenion elatioris, alliance Arrhenatherion
elatioris.

CODE CORINE : 38.22 x 38.23
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Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)

Berce des prés Heracleum sphondylium

Brome mou Bromus hordeaceus

Colchique d’automne Colchicum autumnale

Crépide bisannuelle Crepis biennis

Fromental élevé Arrhenatherum elatius

Orge faux-seigle Hordeum secalinum

Peucédan à feuilles de carvi Holandrea carvifolia

Salsifis des prés Tragopogon gr. pratensis

Scabieuse des prés Scabiosa columbaria subsp.
pratensis

Silaüs des prés Silaum silaus

Trisète jaunâtre Trisetum flavescens

Brome en grappes Bromus racemosus

Carum carvi Carum carvi

Centaurées du groupe nigra Centaurea nigra,
C. thuillierii, C. jacea,

C. nemoralis

Fétuque des prés Festuca pratensis

Narcisse des poètes Narcissus poeticus

Oenanthe à feuilles de silaüs Oenanthe silaifolia
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Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)

Dynamique de la végétation

Spontanée 

Le fauchage stabilise la dynamique ; l’arrêt de cette pratique
favorise le retour de communautés pré-forestières, ourlets et
mégaphorbiaies méso-hygrophiles.

Dans les vallées alluviales, prairies issues d’une dynamique régres-
sive souvent très ancienne à partir de forêts de niveau topogra-
phique élevé (chênaies-frênaies à Frêne commun ou Frêne oxy-
phylle selon les systèmes, chênaies-charmaies méso-hygrophiles).

Une évolution édaphique peut aussi les faire évoluer vers des
prés plus oligotrophiques à Silaüs des prés, Ophioglosse com-
mune (Ophioglossum vulgatum), Scorsonère humble
(Scorzonera humilis)… (Molinion caeruleae) [Code UE : 6410].

Liée à la gestion

Ces prairies sont conditionnées par le traitement en fauche, un
pâturage d’arrière-saison ne leur étant pas défavorable.

En revanche, un pâturage continu et intensif les fait dériver vers
des prairies méso-hygrophiles de moindre valeur écologique
riches en Ivraie vivace (Lolium perenne) (ex. : Hordeo secalini-
Lolietum perennis, Lolio perennis-Cynosuretum cristati) [Code
Corine : 38.1] en éliminant les espèces sensibles, ne supportant
pas cette pratique.

Par ailleurs une fertilisation trop élevée les fait dériver vers des
habitats de moindre valeur, telle la prairie eutrophique à Berce
des prés et Brome mou (Heracleo sphondylii-Brometum mollis)
[Code UE : 6510].

Habitats associés ou en contact 
Habitat de charnière topographique au sein des vallées, en
contact : 
– vers les niveaux inférieurs avec des prairies plus hygrophiles
fauchées ou pâturées (Bromion racemosi, Mentho suaveolentis-
Juncion inflexi) [Codes Corine : 37.21, 37.241], parfois des prés
plus oligotrophiques (Juncion acutiflori, Molinion caeruleae)
[Code UE : 6410] ou des mégaphorbiaies [Code UE : 6430] ; 
– vers les niveaux supérieurs des prairies mésophiles à méso-
xérophiles homologues (Arrhenatherion elatioris mésophile,
Cynosurion cristati s.l.) [Code UE : 6510 ; Code Corine : 38.1],
voire des pelouses calcicoles (Mesobromion erecti) [Code UE :
6210] ; 
– les limites des parcelles peuvent être formées de haies et d’our-
lets aux caractéristiques édaphiques comparables.

Répartition géographique 
Prairie à Silaüs des prés et Colchique d’automne : surtout connu
du nord de la France (vallées petites à moyennes du département
du Nord : Escaut, Sambre, région de Douai).

Prairie à Orge faux-seigle et Fromental élevé : basse vallée de la
Seine, entre Rouen et l’estuaire.

Prairie à Crépide bisannnuelle et Fromental élevé : bassin
moyen et supérieur de l’Oise.

Prairie à Colchique d’automne et Fétuque des prés : Lorraine,
nord de la région Champagne-Ardenne à Franche-Comté et
basse vallée de la Saône, nord de la Savoie.

Prairie à Raiponce orbiculaire et Fromental élevé : auréole juras-
sique du sud-est du Bassin parisien (montagne châtillonnaise et
environs).

Prairie à Grande Astrance et Fromental élevé : étage montagnard
du Giffre (Haute-Savoie, vers 750 m). 

Valeur écologique et biologique
Intérêt floristique régional ; pas d’espèces protégées ou mena-
cées au niveau national. Mais plusieurs espèces le sont au niveau
régional :
– en Haute-Normandie : Ophioglosse commune ; 
– en région Nord-Pas-de-Calais : Colchique d’automne, Silaüs
des prés, Achillée sternutatoire (Achillea ptarmica), Pigamont
jaune (Thalictrum flavum), Saxifrage granulée (Saxifraga gra-
nulata), Scorsonère humble ; 
– en Lorraine : Oenanthe à feuilles de silaüs, Ophioglosse com-
mune, Scabieuse des prés ; 
– en Champagne-Ardennes : Narcisse des poètes, Oenanthe à
feuilles de silaüs ; 
– en Bourgogne : Oenanthe à feuilles de silaüs, Narcisse des
poètes ; 
– en Rhône-Alpes : Peucedan à feuilles de carvi, Oenanthe à
feuilles de silaüs, Ophioglosse commune.

Espèces de l’annexe II de la directive « Habitats »

Faune invertébrée : Lycaenie des marais (Lycaena dispar).

Divers états de l’habitat ; 
états de conservation à privilégier

États à privilégier

Privilégier les états non influencés par le pâturage et par une trop
forte fertilisation.

Autres états observables

Variations fertilisées et des formes légèrement pâturées.

q / / g



385

Tendances évolutives
et menaces potentielles

Habitat souvent menacé par les modifications de ses usages : trai-
tement en pâture, retournement et plantation de maïs, boisement,
mais aussi exploitation en gravières des alluvions grossières.

La fertilisation et/ou le pâturage intensifs sont susceptibles de le
faire dériver vers des habitats de moindre valeur patrimoniale.

Potentialités intrinsèques
de production économique

Prairies traditionnellement fauchées (une ou deux fauches, dont
l’une en regain selon les années), pouvant également être pâtu-
rées en regain en arrière-saison.

Cadre de gestion 

Rappel de quelques caractères sensibles de l’habitat 

Une trop forte fertilisation conduit au passage vers des habitats
du type de ceux décrits dans la fiche (6510-7) ; par abandon du
fauchage, risque de retour à des communautés préforestières
(ourlets, mégaphorbiaies) et d’embroussaillement.

Un pâturage trop intensif peut être néfaste au développement d’es-
pèces d’intérêt patrimonial pouvant se développer dans l’habitat.

Une reprise trop précoce du pâturage sur regain après la fauche
destructure également l’habitat.

Retournement des prairies.

Modes de gestion recommandés

Le fauchage des prairies permet le maintien d’une structure
adaptée au cortège faunistique caractéristique de ces systèmes.
Celui-ci sera d’autant plus favorable à ce maintien qu’on garde-
ra une mosaïque de secteurs fauchés et non fauchés durant l’été
(bandes-refuges, petits îlots).

La fauche sera de préférence retardée, pour respecter notamment
la nidification de certains oiseaux. Les dates de fauche optimales
sont à définir localement et en lien avec l’espèce à protéger.

Lorsque les conditions climatiques ou édaphiques l’exigent
(années humides), la fauche peut être encore retardée (deuxième
décade de juillet). On a alors un foin dont l’appétence est plus
faible et dont la valorisation est plus difficile auprès du bétail.
Sinon, le foin devra être fauché ou broyé à l’automne ; la zone
ainsi traitée sera déplacée chaque année afin d’éviter toute modi-
fication de la flore. Cette pratique ne doit pas être récurrente car
il y a alors risque d’eutrophisation.

Un pâturage extensif d’arrière-saison ne semble pas non plus
défavorable au maintien ces prairies, à condition que ce pâtura-
ge ne débute qu’en août pour une fauche qui a lieu fin juin.

Limiter les apports de fertilisants.

Maintien de la prairie naturelle : pas de boisement, pas de retour-
nement pour mise en culture.

Fauche des refus et maîtrise des ligneux.

Autres éléments susceptibles d’influer sur le(s) mode(s) de
gestion pris en faveur de l’habitat 

Biotope du Râle des genêts : espèce tributaire d’un type de
milieu particulier (prairies de fauche mésohygrophiles) et d’un
type de gestion (fenaison tardive et étalée dans le temps). La date
de fauche est importante pour le maintien de cette espèce qui
entreprend assez régulièrement une deuxième ponte.

Mêmes contraintes pour le Cuivré des marais (Lycaenea dispar). 

Courlis cendré. 

Tarier des prés. 

Pie-grièche écorcheur, s’il y a des buissons épineux.

Exemple de sites avec gestion conservatoire ou intégrée

Prairies du Fouzon (Loir-et-Cher), gérées par le comité départe-
mental de protection de la nature et de l’environnement (CDPNE).

Le conservatoire du patrimoine naturel de la région Centre.

Le conservatoire des sites de Loir-et-Cher.

Réseau de plusieurs prairies situées en moyenne vallée de l’Oise
(Aisne et Oise), géré par le conservatoire des sites naturels de
Picardie.

Sites gérés par le conservatoire des sites bourguignons : Ouroux-
sur-Saône (71), val de Seille, prairies de Bresse... 

Vallée de la Meuse.

Évaluation des impacts économiques des mesures de
gestion prises en faveur de l’habitat

Diminution de la valeur agronomique du foin récolté par une
fauche retardée ; économie d’engrais sur la prairie ; maîtrise des
ligneux ; manques à gagner éventuels liés à la limitation du char-
gement, au retard de fauche et au maintien d’îlots non fauchés.

Inventaires, expérimentations,
axes de recherche à développer
Seuils d’apport de fertilisants, normes ; délais entre fauche et
pâturage du regain ; pression de pâturage supportable en deuxiè-
me intervention...
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Conservatoire des sites naturels de Picardie.

APEGE.

Parc naturel régional du Morvan.
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